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PAR SDE ET PAR MESSAGER 

 

 

Le 29 mai 2015 

 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

Tour de la Bourse 

800, Place Victoria - bureau 2.55 

Montréal QC H4Z 1A2 

 

Objet :  12e Demande réamendée d’approbation du plan 

d’approvisionnement et de modification des conditions de service et 

tarif de Société en commandite Gaz Métro à compter du 1er octobre 

2014 et du 1er octobre 2015 

 Notre dossier : 312-00688 

 Dossier Régie : R-3879-2014, Phase 4 

 

Chère consœur, 

 

Veuillez trouver ci-joint l'original et quatorze exemplaires de la demande 

mentionnée en titre, accompagnée de l’affidavit signé par 

Monsieur Dave Rhéaume, ainsi que les pièces suivantes : 

 

 Gaz Métro-102, Documents 1 et 2 

 Gaz Métro-103, Documents 1 à 6 

 Gaz Métro-104, Documents 1 à 3 

 Gaz Métro-105, Documents 1 et 2 

 Gaz Métro-106, Document 1 

 Gaz Métro-107, Documents 1 à 11 

 Gaz Métro-108, Documents 1 à 10 

 Gaz Métro-109, Documents 1 à 22 

 Gaz Métro-110, Documents 1 à 5 
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 Gaz Métro-111, Documents 1 et 2 

 Gaz Métro-112, Documents 1 et 2 

 Gaz Métro-113, Document 1   

 

Gaz Métro demande, en vertu de l’article 30 de la Loi sur la Régie de 
l’énergie, qu’une ordonnance de confidentialité soit rendue à l’égard : 

 

- des informations contenues aux annexes 1, 2 et 3 des annexes 14 a) et 

b) de la pièce Gaz Métro-103, Document 1, ainsi qu’à l’égard de 

l’information caviardée contenue à l’annexe 14 c) de la pièce 

Gaz Métro-103, Document 1. Les motifs au soutien de cette demande 

sont énoncés à l’affidavit de Monsieur Vincent Regnault joint à la 

présente. 

 

- des informations contenues aux sections 2.1, 2.2, 2.3 et 5 de la pièce 

Gaz métro-105, Document 1 ainsi qu’à la pièce Gaz Métro-105, 

Document 2. Les motifs au soutien de cette demande sont énoncés à 

l’affidavit de Monsieur Vincent Pouliot joint à la présente. 

 

- des informations caviardées contenues à la pièce Gaz Métro-108, 

Document 2. Les motifs au soutien de cette demande sont énoncés à 

l’affidavit de Monsieur Michel Vachon joint à la présente. 

 

Gaz Métro précise qu’elle verra à déposer, au cours de la semaine prochaine, 

les pièces Gaz Métro-114, Documents 1 et 2, soit les versions française et 

anglaise du texte des Conditions de service et Tarif à l’égard desquelles 

Gaz Métro demandera l’approbation de la Régie. 

 

Finalement, Gaz Métro dépose une liste de pièces. 

 

Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 

 

 
(s) Hugo Sigouin-Plasse 
 

Hugo Sigouin-Plasse  

HSP/mb 

 

p.j. 
 


